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La façade Manche Est-mer du Nord est une porte de l’Europe et ses ports ouvrent l’économie du 
continent sur le monde. Les conditions sont bonnes pour la sécurité de la navigation et la prévention
des pollutions accidentelles du milieu maritime dans le premier détroit du monde.

La protection de l’environnement marin et le bon état écologique des milieux constituent une 
opportunité pour la réussite des évolutions économiques et industrielles de la façade. Le 
développement durable des activités qui structurent l’économie de la façade est garanti par une 
gestion durable des ressources, le respect des normes environnementales et une résilience améliorée
de l’espace côtier aux risques naturels.

Un cadre existe pour un développement des énergies marines renouvelables en synergie avec les 
activités existantes, qui lui permet d’être en pointe en la matière. Principal fournisseur en granulats 
et matériaux destinés au secteur du bâtiment et des travaux publics, elle offre des conditions 
responsables d’exploitation de cette ressource.

Par la diversification des activités de pêche, la façade assure le maintien des ressources vivantes et 
leur exploitation raisonnée, depuis l’approvisionnement jusqu’à la commercialisation. La pêche et 
l’aquaculture sont des marqueurs sociaux des territoires de la façade. La transformation des produits
de la mer est un savoir-faire reconnu de la façade. Elle devient une référence en matière 
d’aquaculture.

La façade valorise son fort potentiel touristique littoral vis-à-vis des métropoles européennes 
proches. L’ouverture aux nouveaux loisirs littoraux et nautiques et le dynamisme de la plaisance, le 
plus souvent fondé sur l’économie collaborative, y permettent le développement des industries 
nautiques.

La façade s’appuie sur son réseau d’acteurs de la recherche et de la formation supérieure, pour 
développer une capacité de médiation scientifique sur l’ensemble des problèmes de connaissance 
intéressant le milieu marin. Elle a renforcé l’attractivité de son dispositif de formation initiale et 
continue, et l’adapte en permanence aux filières émergentes.

Activités et coopérations s’insèrent dans une vision internationale de l’espace de la Manche et de la 
mer du Nord.
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